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Publication des procédures
Plateforme de dématérialisation

AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNE DE
MONTRICHER-ALBANNE

Avis d’enquête publique
Enquête publique concernant le remplacement
du télésiège des Chaudannes sur le domaine

skiable de la station Les Karellis

Par arrêté municipal, le Maire de MONTRICHER-ALBANNE a
ordonné l’ouverture d’une enquête publique concernant la
Demande d’Autorisation d’Exécution des Travaux (DAET) et le
permis de construire pour le remplacement du télésiège des
Chaudannes sur le domaine skiable de la station Les Karellis pour
une durée de 33 jours,du 22 juin au 24 juillet 2026 inclus.
A cet effet,
Par décision du Président du Tribunal Administratif de Grenoble
nº E26000053/38 du 06 mai 2026, Monsieur Philippe NIVELLE
est désigné en qualité de Commissaire Enquêteur et Monsieur
Olivier L’HEVEDER est désigné en qualité de Commissaire
Enquêteur suppléant.
C e t t e e n q u ê t e s e d é r o u l e r a à l a M a i r i e d e
MONTRICHER-ALBANNE du lundi 22 juin 2026 à 13h30 au
vendredi 24 juillet 2026 à 12h.
Pendant sa durée, le public pourra prendre connaissance du
dossier pendant les jours et heures d’ouverture : les lundi et
jeudi de 13h30 à 17h et le mercredi de 8h30 à 11h30 sauf jours
fériés, ainsi qu’aux dates des permanences du Commissaire
Enquêteur.
Le dossier pourra en outre être consulté sur le site internet
suivant :https://www.registre-dematerialise.fr/7400
et un poste informatique avec accès internet gratuit sera mis
à disposition du public.
Les contributions et propositions seront consignées par le
public pendant la durée de l’enquête :
Sur le reg is t re d ’enquête déposé en Mair ie de
MONTRICHER-ALBANNE ou adressées par pli cacheté à
l’attention du Commissaire Enquêteur à l’adresse suivante :
MAIRIE DE MONTRICHER-ALBANNE - 161, rue de la Mairie
- Le Bochet - 73870 MONTRICHER-ALBANNE avec la
mention « Enquête publique - Remplacement du télésiège
des Chaudannes », qui les visera et les annexera audit
registre.
S u r l e r e g i s t r e d é m a t é r i a l i s é v i a l e s i t e
https://www.registre-dematerialise.fr/7400 et à l’adresse
courriel associée
enquete-publique-7400@registre-dematerialise.fr
Les contributions adressées par courriel seront publiées sur
le registre dématérialisé et donc visibles par tous.
Le Commissaire Enquêteur recevra le public pour recueillir
ses observations à la Mairie de MONTRICHER-ABLANNE aux
jours et heures suivants :
- Vendredi 26 juin 2026 de 14h à 17h
- Jeudi 16 juillet 2026 de 9h à 12h
- Vendredi 24 juillet 2026 de 9h à 12h
Le rapport du Commissaire Enquêteur énonçant ses conclusions
motivées sera tenu à la disposition du public en Mairie de
MONTRICHER-ALBANNE ainsi qu’à la Préfecture de la Savoie
aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La décision susceptible d’être adoptée au terme de l’enquête
est : L’arrêté accordant l’exécution des travaux et le permis de
construire pour le remplacement du télésiège des Chaudannes
sur le domaine skiable de la station Les Karellis.
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MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Avis d'attribution

SOCIETE DE GESTION DES
ACTIVITES TOURISTIQUES

PARRACHEE-VANOISE

Avis d’attribution

M. Jean-Marie FRESSARD - PDG
43 ROUTE DES BARRAGES
73500 AUSSOIS
Tél : 04 79 20 42 26
mèl : contact@aussois.ski
SIRET 81511140600022
Objet : Le présent marché a pour objet la fourniture et
l’acheminement d’énergie électrique pour trente-huit (38) points
de livraison (PDL), correspondant aux installations de la SGAT
Parrachée-Vanoise.
La fourniture devra obligatoirement correspondre aux besoins
des installations concernées, en particulier répondre aux besoins
en matière d’appels de puissance.
Nature du marche : Services
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 65310000 - Distribution d’électricité
Complémentaires : 65300000 - Distribution d’électricité et
services connexes

La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord
sur les marchés publics de l’OMC : OUI
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire
de Chambéry
Place du Palais de Justice
BP 1023
73010 CHAMBERY - CEDEX
Tel : 0479336009 - Fax : 0479338057
accueil-chambery@justice.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus
concernant l’introduction des recours : Tribunal judiciaire de
Chambéry
Place du Palais de Justice
BP 1023
73010 CHAMBERY - CEDEX
Tel : 0479336009 - Fax : 0479338057
accueil-chambery@justice.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 215000 €
Nombre d’offres reçues : 1, Nombre d’offres reçues par voie
électronique : 1
Date d’attribution : 21/05/26
Marché nº : 26-42446
S O W A T T , 6 R U E P O R T E M A R T E L , 7 3 8 7 0
SAINT-JULIEN-MONT-DENIS
Montant HT : 215 000,00 €
Le titulaire est une PME : NON
Renseignements complémentaires :
La valeur indiquée a été calculée sur la base de la consommation
annuelle de référence de l’année 2025, exprimée en MWh, à
laquelle a été appliqué le prix unitaire proposé par le titulaire, soit
89,15 € HT par MWh.
Cette valeur correspond à une estimation établie pour une seule
année de consommation. Le marché étant conclu pour une durée
de 42 mois, le montant réel sur l’ensemble de la période
contractuelle dépendra des consommations effectivement
constatées.
Envoi le 01/06/26 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur :
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com
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VIES DES SOCIÉTÉS
Additif - Rectificatif

SCI DE LA COCHE

Avis rectificatif

Rectificatif à l’annonce nº25433312 parue dans le Dauphiné
Libéré édition de la Savoie du jeudi 30 AVRIL 2026 relative à la
constitution de la SCI DE LA COCHE, Allant 73630 JARSY
Il y avait lieu de lire : Capital : 838 €
Au lieu de lire : Capital : 1707 €

505905400

EURO
Légales

Le Journal d’Annonces
Légales de référence

PubliezPubliez
• Vos formalités
• Vos marchés
publics

• Vos enquêtes
publiques

• Vos ventes
aux enchères

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

LDLlegales73@ledauphine.com

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté
ministériel du 27 décembre 2022 soit 0,183 € ht le

caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément
au décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012, les

annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernés et publiées dans les journaux

d’annonces légales,
sont obligatoirement mises en ligne dans une base
de données numérique centrale. www.actulegales.fr


